
 

MARCHE N° 2023041 

REQUALIFICATION ET EXTENSION DU DEPOT DES TRANSPORTS A NIORT 

Avenant n° 2 

 
 

ENTRE : 
la Communauté d’Agglomération du Niortais, représentée par son Président,  

d'une part, 

ET : 
Le titulaire du marché, COLAS, 582 route de Paris, 79180 CHAURAY, SIRET 329 338 883 00989 
 

d'autre part, 

 
VU : 

• le marché n° 2023041 relatif à la requalification et extension du dépôt des transports à Niort (lot n° 1 – 
VRD) signé entre la Communauté d’Agglomération du Niortais et COLAS et notifié le 19 octobre 2023 ; 

• l’avenant n° 1 à ce marché, notifié le 12 juillet 2024 ; 

• Les articles L. 2194-1 alinéa 6° et R. 2194-7 du Code de la commande publique ; 

• la délibération du Conseil d’agglomération de la CAN en date du 23 juin 2025 autorisant la signature du 
présent avenant ; 

 
 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
Au gré de l’avancement des travaux, il est devenu nécessaire de procéder aux modifications suivantes : 
modification structure voirie, de bordures, complément réseau pluvial, anticipation réseau électrique pour 
alimentation des bus, modification des mats d’éclairage. 

 
 

ET IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

ARTICLE 1 -  MODIFICATION DES PRESTATIONS 

Les prestations décrites au marché initial sont modifiées pour prendre en compte les travaux identifiés aux 
annexes mentionnées à l’article 3 du présent avenant. 
 
ARTICLE 2 -  MONTANT DU MARCHE 
Le montant du marché est modifié comme suit : 

Lot n° Désignation du lot 
Montant HT initial 

du marché 
(TF+TO) 

Montant HT de 
l'avenant 1 

Montant HT 
de l'avenant 

2 

Montant HT  
du marché après 

avenant(s) 

% entre 
marché 
initial et 

avenant(s) 

1 VRD   1 526 447.50 € 62 794,00 € 90 610,25 € 1 679 851,75 € 10,05 % 

 
 
ARTICLE 3 -  ANNEXES 
Le présent avenant comporte 4 devis (1668964, 1782819, 1635273 et 1781673) 
 
 



2 

 

FAIT EN UN EXEMPLAIRE ORIGINAL 
 
 

A .................................., le ..................................,  A Niort, le. ................................., 
Le titulaire       Le représentant légal de la CAN 
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